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DU PRÉSIDENT

Lôann®e2020 a été une année très particulière. En effet, entre confinements et restrictions sanitaires

liées à lô®pid®miede COVID-19, le Syndicat Centre Hérault a dû sôadapter.

Ainsi, grâce à lôengagementde ses agents, les activités du Syndicat ont pu être maintenues au

maximum.

Les résultats du service public de gestion des déchets nôontcependant pas été épargnés par cette

année si spéciale : les habitudes des usagers tout comme les mesures dôadaptationqui ont dû être

mises en place ont impacté les quantités collectées comme les modes de valorisation. Les données

de lôann®e2020 doivent donc être comparées avec précaution aux données des années précédentes.

Malgré ces circonstances particulières, le Syndicat Centre Hérault et son comité syndical fraîchement

élu, se sont appliqués à poursuivre leurs actions en faveur de la prévention, de la collecte et de la

valorisation des déchets. Ils ont aussi préparé lôaveniren travaillant sur le devenir de lôISDNDde

Soumont ou encore sur la future mise en place de lôextensiondes consignes de tri.

Pour finir, je tiens à remercier les agents pour leur travail engagé, nos partenaires pour leur soutien

ainsi que les usagers pour leur investissement en faveur de la prévention et de la valorisation des

déchets.

Olivier BERNARDI

Président du Syndicat Centre Hérault

En 2018, le Syndicat Centre Hérault a fait le choix de reprendre son rapport annuel dans son

intégralité. Certains choix de données et méthodes de calculs sont donc susceptibles dôavoir

évolué. Ainsi, il peut être délicat de comparer les données de 2018 à 2020 à celles des rapports

annuels précédents.
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LEXIQUE ET ABRÉVIATIONS

DEME : Agence De lôEnvironnement et de la Maîtrise de 

lôEnergie

ASQA : Amendement Sélectionné Qualité Attestée 

iodéchets : Déchets alimentaires ou de cuisine

Bois : Bois traité non dangereux (panneaux, bois de démolition, 

dôameublement, r®sidus dôexploitation foresti¯reé) 

Bois combustible : Bois non traités issus des sous-produits de 

la transformation du bois brut, bois secs non-traités et non peints, 

palettes, cagettes, planchesé

CC : Communauté de Communes du Clermontais

CCLL : Communauté de Communes Lodévois et Larzac

CCVH : Communauté de Communes de la Vall®e de lôHérault

Colonne de tri : matériel permettant la collecte sélective du 

verre, des EMR, du papier et des TLC. Les colonnes de tri sont 

regroupées en points tri.

CSR : Combustible Solide de Récupération

ASRI : D®chets dôActivités de Soins à Risques Infectieux : 

issus des activités de diagnostic, suivi et traitement préventif, 

curatif ou palliatif dans les domaines de la médecine humaine et 

vétérinaire : déchets piquants, coupants, tranchants, ne devant en 

aucun cas être éliminés dans les poubelles classiques. 

DDAE : Dossier de Demande dôAutorisation Environnementale

DDS : Déchets Diffus Spécifiques : issus de produits chimiques 

produits en petite quantit®, pour lesquels la limitation de lôimpact 

sur lôenvironnement, la sant® humaine ou les traitements des 

déchets nécessite un traitement spécifique. Ils comprennent les 

D®chets M®nagers Sp®ciaux, lôhuile de vidange, lôhuile v®g®tale 

et les batteries.

Déchets municipaux : concerne les déchets collectés par les 

communes, les déchets du nettoiement, les déchets de dégrillage 

de station dô®purationé

DEEE : D®chets dôEquipements Electriques et Electroniques : de 

composition complexe, essentiellement composés de métaux 

ferreux et non ferreux, verres, bois, béton, plastiques, 

composants spécifiques (piles et accumulateurs, tubes 

cathodiques, cartes électroniques, écrans à cristaux liquide, 

cartouches, toneré) 

Dépôt sauvage : déchets abandonnés clandestinement dans 

lôenvironnement, dans des zones accessibles au public ou priv®es 

avec ou sans le consentement du propriétaire (dépôt de déchets 

au pied dôune colonne de tri non remplie par exemple)

DIB : Déchets Industriels Banals : déchets des activités 

économiques non dangereux et non inertes

DM : Déchets Ménagers : tout déchet dangereux ou non 

dangereux dont le producteur est un ménage : OMR, 

encombrants collectés en porte à porte, collectes sélectives et 

déchets des déchèteries

DMA : Déchets Ménagers et Assimilés : regroupent les déchets 

issus des ménages et les déchets des activités économiques 

pouvant être collectés avec ceux des ménages, hors déchets 

municipaux

DREAL : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de 

lôAménagement et du Logement

CT: Extension des Consignes de Tri

EMR : Emballages Ménagers Recyclables : emballages en 

plastiques (bouteilles et flacons), métaux, briques alimentaires et 

cartonnettes collectés dans la colonne jaune

EPI : Equipement de Protection Individuelle

CTVA : Fonds de Compensation pour la TVA

CPE : Installation Classée pour la Protection de lôEnvironnement

Inertes : Déchets ne se décomposant pas, ne brûlant pas et ne 

produisant aucune autre réaction physique ou chimique avec 

l'environnement. Ils ne sont pas biodégradables et ne se 

décomposent pas au contact d'autres matières. Ils sont 

principalement issus du secteur de la construction et des travaux 

publics.

ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes 

ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux, 

destinée à stocker des déchets dits « ultimes » car ne pouvant 

pas faire lôobjet dôune valorisation dans des conditions 

technologiques et économiques optimales. 

TECV : Loi de Transition Energétique pour le Croissance Verte

on recyclables : encombrants collectés en déchèterie, ne 

pouvant faire lôobjet dôune valorisation et donc enfouis ¨ lôISDND

bjets réemployables : Objets et mobilier en bon état et 

r®utilisables collect®s par la Ressourcerie Cîur dôH®rault

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles : déchets des ménages 

restant après la collecte sélective et collectés dans les bacs gris

EHD : Polyéthylène Haute Densité : bouteilles et flacons en 

plastique opaque (bouteilles de lait, lessive, etc.)

PET : Polyéthylène Téréphtalate : bouteilles et flacons en 

plastique transparent et brillant (bouteilles dôeau, soda, etc.)

PLPDMA : Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés

Point tri : ou Point dôApport Volontaire (PAV) : regroupements de 

colonnes de tri, installés en différents points du territoire

PRAP : Prévention des Risques li®s ¨ lôActivité Physique

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets

SE : Qualité Sécurité Environnement

EP : Responsabilité Elargie des Producteurs

CH : Syndicat Centre Hérault

SICTOM de Pézénas : Syndicat Intercommunal de Collecte et de 

Traitement des Ordures Ménagères Pézenas-Agde

GAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes : taxe due 

par les entreprises dont l'activité ou les produits sont considérés 

comme polluants

TLC : Textile, Linge de maison, Chaussures des ménages 

collectés dans les colonnes de tri 

TZDZG : Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage : appel à projet 

lancé en 2014 et 2015 par le Ministère en charge de 

lôenvironnement et port® par lôADEME

égétaux : Déchets organiques des parcs et jardins : tonte de 

gazon, taille de haies, feuilles mortesé



Le territoire et les compétences 
du Syndicat Centre Hérault



CELLES

30 HAB.

14 702 hab.

LODEVE

7 459 HAB.

SOUMONT

180 HAB.

LE BOSC

1 353 HAB.

ST-JEAN-DE-

LA-BLAQUIÈRE

629 HAB.

LE PUECH

246 HAB.

USCLAS-

DU-BOSC

222 HAB.

LAVALETTE

59 HAB.

OLMET-ET-

VILLECUN

182 HAB.

ROQUEREDONDE

209 HAB.

ST-MAURICE-DE-

NAVACELLES

189 HAB.

LE CAYLAR

452 HAB.

ST-FÉLIX-DE-LôH£RAS

35 HAB.

PÉGAIROLLES-DE-

LôESCALETTE

156 HAB.

ROMIGUIÈRES

21 HAB.

ST-MICHEL

51 HAB.

ST-PIERRE-

DE-LA-FAGE

132 HAB.

SORBS

36 HAB.

LE CROS

55 HAB.

LES 

RIVES

145 HAB.

FOZIÈRES

173 HAB.

LAUROUX

206 HAB.

SOUBÈS

921 HAB.

POUJOLS

170 HAB.

ST-PRIVAT

403 HAB.

LA-VACQUERIE-

ST-MARTIN

189 HAB.

LES PLANS

283 HAB.

ST-ETIENNE-

DE-GOUGAS

516 HAB.

AUMELAS

529 HAB.

ST-PARGOIRE

2 294 HAB.

VENDÉMIAN

1 089 HAB.

CAMPAGNAN

689 HAB.

PLAISSAN

1 284 HAB.BÉLARGA

658 HAB.

PUILACHER

598 HAB.

TRESSAN

668 HAB.

GIGNAC

6 340 HAB.

ST-ANDRÉ-DE-

SANGONIS

6 063 HAB.

ANIANE

2 915 HAB.

ARGELLIERS

993 HAB.

MONTARNAUD

3 904 HAB.

LA 

BOISSIÈRE

1 021 HAB.

ST-PAUL-ET-

VALMALLE

1 185 HAB.

PUÉCHABON

492 HAB.

ST-GUILHEM-

LE-DÉSERT

249 HAB.

ST-JEAN-DE-FOS

1 721 HAB.

LE POUGET

2 068 HAB.

LAGAMAS

111 HAB.

MONTPEYROUX

1 347 HAB.

ARBORAS

116 HAB.

ST-SATURNIN-

DE-LUCIAN

271 HAB.

ST-GUIRAUD

236 HAB. JONQUIÈRES

503 HAB.

POUZOLS

963 HAB.

POPIAN

351 HAB.

ST-BAUZILLE-DE-LA-S.

842 HAB.

39 499 hab.

* Depuis 2018, le SCH utilise la

population municipale au 1er janvier de

lôann®esuivante, ici 2021 (source INSEE).

Ainsi, les données en kg/hab. doivent être

comparées avec précaution.

Le Syndicat Centre Hérault (SCH) est né   

de la collaboration de 3 structures 

intercommunales : la Communauté de 

communes du Clermontais, la Communauté 

de communes de la Vall®e de lôH®rault et la 

Communauté de communes Lodévois et 

Larzac. 

Le SCH compte 76 communes et bénéficie 

dôune dynamique d®mographique forte :   

81 094 habitants (+ 1,3 %) sur une 

superficie représentant 20 % du 

d®partement de lôH®rault dans un secteur 

semi- urbain et rural.

0            500         1 000       5 000 hab.

USCLAS-

DôH£RAULT

425HAB.

CANET

3 494 HAB.

26 893 hab.

PAULHAN

3 977 HAB.

ASPIRAN

1 655 HAB.

NÉBIAN

1 418 HAB.VALMASCLE

42 HAB.

CABRIÈRES

500 HAB. PÉRET

1 026 HAB.

LIEURAN-CAB.

330 HAB.

CLERMONT-

LôH£RAULT

8 962 HAB.

OCTON

525 HAB.

ST-FÉLIX-DE-L.

1 168 HAB.

VILLENEUVETTE

70 HAB.

MOURÈZE

199 HAB.

BRIGNAC

912 HAB.

CEYRAS

1 382 HAB.

LACOSTE

317 HAB.

LIAUSSON

147 HAB.

SALASC

300 HAB.

MÉRIFONS

44 HAB.

LE SYNDICAT CENTRE HÉRAULT : 

3 COLLECTIVITÉS POUR UN

SERVICE COMMUN



Selon les donn®es du Pays Cîur dôH®rault, le territoire est                                                 

structur® en 3 p¹les dô®quilibre principaux dôenviron 10000                        

habitants. Ces 3 pôles se répartissent sur les 3 Communautés                             

de communes : 

- Communauté de communes du Clermontais :                                                   

Clermont lôH®rault ïCanet ïCeyras ïNébian 

- Communautés de communes du Lodévois et Larzac :    

Lodève ïSoubès - Le Bosc 

- Communaut®s de communes de la Vall®e de lôH®rault: 

Gignac ïAniane ïSaint André de Sangonis

La moyenne démographique des bourgs et villages en 2014 est 

de 1 009 habitants par commune avec 73 % des communes

ayant moins de 1 000 habitants. Le caractère rural du territoire

reste donc très important.

La densité moyenne sur le territoire présente une forte disparité                               

entre la plaine et les zones les plus élevées : 116 hab./km² sur le                 

Clermontais, 26 hab./km² sur le Lodévois et Larzac et 73 

hab./kmĮ dans la Vall®e de lôH®rault. 

Zone urbaine

Surface en eau

Zone naturelle

Zone agricole

UN TERRITOIRE ESSENTIELLEMENT RURAL AUX PORTES DE MONTPELLIER



Alors que la collecte des ordures ménagères et des déchets alimentaires reste du domaine

des Communautés de communes, le SCH gère la collecte en apport volontaire :

- En points tri (verre, papier, emballages ménagers recyclables, textile) ;

- En déchèteries classiques : gratuites et réservées aux particuliers ayant de petites

quantités à déposer ;

- En déchèteries gros véhicules : payantes à la tonne, avec une ouverture de compte pour

les professionnels et particuliers ayant des quantités importantes à déposer (informations

complémentaires p. 30) ;

- En déchèterie mobile, déployée le 3ème mercredi du mois à la Vacquerie.

Depuis 1998, les Communautés de communes ont confié au SCH la compétence « traitement des déchets ménagers » afin dôassurerun service commun et adapté au territoire. Il gère

les déchets ménagers selon une logique multi-filières :

- Acheminement des déchets recyclables, collectés en points tri et déchèteries, vers les filières appropriées pour quôilssoient réintroduits dans un cycle de production ;

- Broyage du bois ;

- Compostage des déchets alimentaires et végétaux sur la plateforme de compostage pour produire des composts de qualité, certifiés, ainsi quôunbois de paillage ;

- Valorisation des inertes par concassage sur un site de recyclage pour les inertes afin dôenfaire des granulats de calibres différents* (et, depuis 2019, stockage dôinertescollectés en

déchèteries classiques en vue dôuntransfert en Installation de Stockage de Déchets Inertes) ;

- Traitement par enfouissement des déchets résiduels (déchets ultimes non valorisables) sur lôISDNDgérée en régie.

La plateforme de compostage et lôISDNDsont des sites vitrines attirant des visiteurs de la France et de lô®tranger.

*Produits commercialisés auprès des professionnels et des particuliers.

Le Syndicat Centre Hérault mène de nombreuses actions de prévention sur le territoire :

- Elaboration du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA),

confié par les Communautés de communes ;

- Sensibilisation des scolaires, associations, collectivités, élus, entreprises, grand publicé ;

- Mise en place dôactionsfavorisant la réduction des déchets.

La collecte

ISDND

Déchèterie

Déchèterie mobile

Déchèterie Gros Véhicules

Plateforme de compostage et 

de recyclage des inertes

Montarnaud

Le Pouget

Aspiran

Le Caylar

Lodève
Soumont

Montpeyroux

Gignac

Clermont 

lôH®rault

Octon

La Vacquerie

St-André-de  

Sangonis

UNE COMPÉTENCE MULTIPLE : LA PRÉVENTION, LA COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE ET LE TRAITEMENT

DES DÉCHETS
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MODE DE COLLECTE

Collecte en porte-à-

porte
Communautés 

de communes

Com-

munes

Points tri SCH

Déchèteries 

classiques
SCH

Déchèteries Gros 

Véhicules
SCH

MODE DE TRAITEMENT

Transfert vers des 

filières de recyclage / 

réemploi / traitement

SCH
SCH 

(ISDND)
SCH SCH

Compostage SCH SCH

Concassage SCH

Broyage SCH SCH

Enfouissement SCH
SCH 

(ISDI)
SCH SCH

UNE COMPÉTENCE MULTIPLE : LA PRÉVENTION, LA COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE ET LE TRAITEMENT

DES DÉCHETS



Le Syndicat Centre H®rault est lôun des membres fondateurs du R®seau CompostPlus.

CompostPlus est un r®seau national dô®changes rassemblant ®lus et techniciens de collectivit®s engag®es dans la valorisation des d®chets alimentaires.

Grâce aux retours dôexp®riencede ses membres et en collaboration avec ses partenaires, il participe au développement et à la promotion de la filière biodéchets auprès des pouvoirs

publics, des élus locaux et des acteurs de lôenvironnement.

CompostPlus finance son action uniquement grâce aux cotisations de ses membres et aux aides publiques obtenues pour la réalisation de projets. 

Il réunit les collectivités pionnières de la collecte séparée des déchets alimentaires

depuis 2007.

Lôassociationa été créée en 2011, à lôinitiativede 6 collectivités désireuses de

renforcer la reconnaissance de la filière au niveau national.

Aujourdôhui,le réseau compte 46 collectivités membres (soit plus de 13,5 millions

dôhabitants) à travers la France, dont au moins 16 lauréates de lôappelà projets

Territoires Zéro Déchet Zéro Gaspillage.

Le réseau Les objectifs

ÅApporter son expertise au niveau national et européen 

ÅPromouvoir la filière et la production dôun compost de qualit® 

ÅCapitaliser et rendre accessible le retour dôexp®rience de ses membres 

ÅMutualiser les besoins des collectivités de la filière

La labellisation

Le label « Amendement Sélectionné de Qualité Attestée » a été élaboré par le Réseau

CompostPlus, avec le soutien de la Chambre dôagricultureet de lôADEME. Il représente

aujourdôhuila seule démarche qualité intégrée des plateformes de compostage reconnue

par le monde agricole. Cette démarche favorise lôam®liorationdes pratiques, renforce la

traçabilité et la qualité des composts, et apporte plus de transparence pour la filière. Sa

mise en îuvreest vérifiée par des organismes indépendants.

Le Syndicat Centre Hérault a obtenu le label ASQA dès 2015.

LE RÉSEAU COMPOSTPLUS
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COVID-19 ET CONFINEMENT

Afin de suivre les consignes gouvernementales 

pour faire face ¨ lô®pid®mie de COVID-19, la 

vente de compost et les déchèteries ont été 

fermées du 17 mars au 22 avril. Les prestataires 

extérieurs de collecte et  traitement, liés aux 

d®ch¯teries, ®taient aussi ¨ lôarr°t. Les 

déchèteries gros véhicules, restées ouvertes, 

ont du faire face à une forte augmentation de 

leur activité, augmentation qui est restée élevée 

le reste de lôann®e.

DE NOUVEAUX ÉLUS AU SYNDICAT

Suite aux élections municipales, les 3 

Communautés de communes du territoire ont 

chacune élu 4 membres délégués et 4 

suppléants, pour les représenter au comité 

syndical du SCH.

Chaque commune a également désigné un 

nouvel élu référent « Déchets et économie 

circulaire ». Deux réunions de présentation ont 

été organisées pour accueillir ces nouveaux 

référents communaux.

LES DÉCHÈTERIES OUVRENT SUR 

RENDEZ-VOUS, POUR TOUS LES 

DÉCHETS

A partir du 12 mai, tous les déchets étaient 

acceptés en déchèteries. La prise de rendez-

vous restait toutefois indispensable afin 

d'absorber progressivement le pic de déchets 

produits pendant le confinement et de ne pas 

saturer les filières de collecte et traitement.

MARS MAI JUILLET

OUVERTURE DES DÉCHÈTERIES SANS 

RENDEZ-VOUS

A partir du 17 juin, les déchèteries du territoire 

ont pu rouvrir, sans rendez-vous, aux jours et 

horaires habituels. Afin de garantir le respect 

des gestes barrières et de la distanciation 

sociale, le nombre de véhicules présents 

simultanément restait limité.

AUDIT DE RENOUVELLEMENT RÉUSSI !

Le 28 avril, un audit des installations du SCH a 

été réalisé. Les objectifs ont été atteints, aucune 

non-conformit® nôa ®t® relev®e et quatre points 

forts ont ®t® not®s par lôauditeurdont la 

fabrication dôun compost haut de gamme. 

Les certifications ISO 9001 et ISO 14 001 ont 

donc été une nouvelle fois renouvelées.

OUVERTURE DES DÉCHÈTERIES SUR 

RENDEZ-VOUS POUR LES DÉPÔTS DE 

VÉGÉTAUX ET REPRISE DE LA VENTE DE 

COMPOST

Le 23 avril, les déchèteries du SCH ont rouvert, 

sur rendez-vous, uniquement pour les dépôts de 

végétaux. Grâce à la plateforme de 

compostage, ce flux de déchets a pu être pris en 

charge. La vente de compost a également pu 

reprendre, pour les professionnels uniquement.

POINTS TRI : DÉMARRAGE DU LAVAGE DES 

COLONNES 

Après des premiers 

tests de lavage fin 

2019, le SCH a lancé 

lôentretien des colonnes 

de tri de son territoire 

en d®but dôann®e 2020. 

Ce lavage est intervenu 

notamment dans le 

cadre de la préparation 

¨ lôarriv®e des 

nouvelles consignes de 

tri des emballages.

FÉVRIER AVRIL JUIN

JUILLET

AVRIL



ACQUISITION DE DEUX COMPACTEURS 

MOBILES POUR LôOPTIMISATION DES 

COLLECTES

Afin de pr®parer lôarriv®e de lôextension des 

consignes de tri, en 2021, le SCH a fait 

lôacquisition de 2 compacteurs mobiles pour 

optimiser la collecte des emballages.

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA 

VALL£E DE LôH£RAULT R£CUPĈRE LA 

BASE DE DONNÉES DE GESTION DES 

BACS DE SON TERRITOIRE

Depuis le 1er novembre, les habitants de la 

CCVH, qui souhaitent commander un bac gris, 

un bac vert ou un composteur, ne doivent plus 

sôadresser au Syndicat Centre H®rault mais bien 

à la Communauté de communes de la Vallée de 

lôH®rault qui a r®cup®r® la base de donn®es de 

gestion des bacs de son territoire.

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

DECEMBRE

LANCEMENT DU CONCOURS 

SCOLAIRE DE POÉSIE ILLUSTRÉE

Le 7 décembre, un concours de 

poésies illustrées, sur le thème des 

nouvelles consignes de tri, a été lancé 

auprès des écoles du territoire. 

Les classes du CP au CM2 ont 

jusquôau mois de mai 2021 pour 

envoyer leurs créations.

RÉPARATION ET                          

MAINTENANCE DES                       

COLONNES DE TRI

De septembre à fin                                           

novembre, les colonnes                                               

de tri du SCH ont fait                                              

lôobjet de travaux de                                         

maintenance et de                                                

réparation.

PR£PARATION DE LôARRIV£E DES          

NOUVELLES CONSIGNES DE TRI 

Pour pr®parer lôarriv®e de lôextension des consignes 

de tri, les emballages collectés dans les colonnes 

jaunes, jusquôalors tri®s au centre de tri de P®zenas, 

sont, depuis la mi-décembre, envoyés au nouveau 

centre de tri de Montpellier Méditerranée Métropole. 

En parallèle, les consignes de tri sur les colonnes 

jaunes ont commencé à être changées.

INSPECTION DE LA PLATEFORME DE 

COMPOSTAGE PAR LA DREAL

Le 22 octobre, la plateforme de compostage, 

située à Aspiran, a été inspectée par la DREAL.

ELECTION DU PRÉSIDENT ET DES 

MEMBRES DU BUREAU DU SYNDICAT 

CENTRE HÉRAULT

Le 6 ao¾t, le comit® syndical sôest r®uni et a ®lu 

les membres du bureau ainsi que son nouveau 

Pr®sident, M. Olivier Bernardi (maire dôAspiran).

INSPECTION DE LôISDND PAR LA DREAL

Le 10 ao¾t, lôISDND de Soumont a fait lôobjet dôune 

inspection par la DREAL. Une nouvelle visite est 

prévue en 2021.



Vers un territoire Zéro Déchet 
Zéro Gaspillage



Lauréat de lôappelà projet national Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage depuis 2014, le SCH

est engagé dans une démarche exemplaire en matière de gestion des déchets.

Afin de poursuivre ces engagements mais aussi de répondre aux objectifs ambitieux fixés par

la loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), le SCH a choisi de

construire, en partenariat avec les Communautés de communes et en concertation avec les

acteurs locaux, un plan dôactionpour la prévention et la gestion des déchets du territoire.

Ainsi, depuis 2017, il sôappuiesur les référents communaux "déchets et économie circulaire »,

interlocuteurs privilégiés entre le SCH et les communes. Ces élus, après avoir suivi un

parcours de formation, ont pu contribuer à la construction de ce plan dôaction,dont le but était

de :

- développer lô®conomiecirculaire sur le territoire

- prévenir la production de déchets

- valoriser au maximum les déchets produits afin de réduire lôenfouissement.

En 2018, suite à ce travail, un projet de territoire, articulé autour de 8 axes, a vue le jour :

1. On économise les ressources

2. On améliore les performances de collecte et le geste de tri

3. On donne de la valeur à nos déchets

4. On favorise, à notre échelle, lô®conomiecirculaire

5. On responsabilise les citoyens et les acteurs économiques

6. On mise sur lô®co-exemplarité et la mobilisation citoyenne

7. On travaille sur des objectifs propres au SCH

8. On pilote la stratégie Zéro Déchet Zéro Gaspillage

Lesévolutionsen 2020

Les objectifs

Réduire de 10 % la production de DMA par rapport à 2010

Composter ou recycler 65 % des DMA et déchets des Déchèteries 

Gros Véhicules produits **

Réduire les DMA et déchets des Déchèteries Gros Véhicules enfouis ***

*Objectifs tirés de la loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte

** Le calcul du taux de valorisation intègre les inertes. Il ne peut donc pas être comparé aux taux de

valorisation des rapports annuels précédents lôann®e2018.

*** Selon le cadre général fixé par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte et le Plan

Régional de Prévention et de Gestion des Déchets, adopté en 2019.

2010
2020

2025

673 kg/hab 558 kg/hab 606 kg/hab

53,7 % 55,3 % 65 %

2010
2020

2025

21 173 t 22 482 t XX XXX t

2010 2020 2025

Ce résultat est commenté en page 19.

Ce résultat est commenté en page 38.

Ce résultat est commenté en page 44.
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Fort de la réussite du réseau des élus référents « déchets et

économie circulaire » créé en 2017, le Syndicat Centre Hérault a

souhaité réitérer cette expérience avec de nouveaux élus, suite

aux élections municipales de 2020. Ainsi, pendant lô®t®,plus de

101 élus ont été désignés pour représenter leur commune et ont

pu assister à une réunion dôaccueilorganisées par le SCH.



Faire preuve dôéco-exemplarité au sein des collectivités, lors des manifestations du 

territoireé  Å  Sensibiliser le grand public lors des manifestations et visites des 

®quipements du SCH  Å  Sensibiliser les publics scolaires avec des animations en 

classes, des concours, des visites  Å  Faire connaitre les produits du SCH avec la 

marque Centre Hérault

Développer les activités de réemploiavec les ressourceries du territoire  Å  Lutter contre 

le gaspillage alimentaire en restauration collective et classique  Å  D®velopper le 

compostage individuel et partagé  Å  Am®liorer les comportements dôachat et lôoffre 

des commerces locaux Å  Poursuivre lôop®ration Stop-pub  Å  D®ployer les couches 

lavables en accompagnant les parents et les professionnels

Renforcer la communication de proximité et les performances de collecte des 

déchets alimentaires en porte-à-porteÅ  Renforcer la proximit® et lôattractivit® des 

points tri Å  Avoir un service déchèterie rationnel et de qualité

Axe 1 : on économise

`Y d`Ub XĉUWh]cb FDEM- 2025

Axe 5 : on responsabilise les citoyens

Mettre en place la redevance spéciale ainsi que les premiers jalons de la tarification 

incitative

Axe 2 : on améliore les performance de collecte Axe 6 : on mise sur lô®co-exemplarité

Axe 3 : on donne de la valeur Axe 7 : on travaille sur des objectifs

Axe 4 : on favorise à notre échelle Axe 8 : on pilote la stratégie

Améliorer les rendements de la plateforme de compostage  Å  Aller vers le 

d®veloppement dôun centre de tri nouvelle génération et lôextension des consignes 

de tri  Å  Rechercher des solutions et  filières de valorisation locales Å  Pr®parer 

lôavenir de lôISDND en d®veloppant la stabilisation organique

Tourner le développement économique local vers lô®conomie circulaire et lôEcologie 

Industrielle et Territoriale  

Poursuivre dans une logique ancienne de coopération : Réseau Compost+, 

mutualisations avec le SICTOM de Pézénasé   Å  QSE : avoir une démarche

dôam®lioration continue des services   Å  Am®liorer le progrès social et la vie interne

Animation et gouvernance du projet de territoire ZDZG  Å  Plan de communication 

de la stratégie territoriale ZDZG



2020
Programmation 

2021Action 

engagée

Action 

poursuivie

Action 

terminée

Axe 1 : on économise les ressources Renforcer le réemploi

Lutter contre le gaspillage alimentaire

Développer le compostage individuel et partagé

Améliorer les comportements dôachatet lôoffredes commerces locaux

Poursuivre lôop®rationStop-Pub

Déployer les couches lavables

Axe 2 : on améliore les performances de collecte et le 

geste de tri

Renforcer la communication de proximité

Avoir une collecte performante favorisant le retour au sol de la matière organique

Renforcer la proximité et lôattractivit®des points tri

Avoir un service déchèterie rationnel et de qualité

Axe 3 : on donne de la valeur à nos déchets Am®liorer les rendements de la plateforme de compostage dôAspiran

Aller vers le d®veloppement dôun centre de tri nouvelle g®n®ration

Rechercher des solutions et filières de valorisation locales

R®duire les d®chets enfouis ¨ lôISDND par la stabilisation organique

Axe 4 : on favorise ¨ notre ®chelle lô®conomie circulaireTourner le d®veloppement ®conomique local vers lô®conomie circulaire

Axe 5 : on responsabilise les citoyens et les acteurs éco. Mettre en place la redevance spéciale et les 1ers jalons de la tarification incitative

Axe 6 : on mise sur lô®co-exemplarité et la mobilisation 

citoyenne

Faire preuve dô®co-exemplarité

Sensibiliser le grand public

Sensibiliser les publics scolaires

Faire connaître les produits du SCH

Axe 7 : on travaille sur des objectifs propres au SCH Poursuivre dans une logique ancienne de coopération

QSE : avoir une d®marche dôam®lioration continue

Améliorer le progrès social et la vie interne du SCH

Axe 8 : on pilote la stratégie de territoire ZDZG Animation et gouvernance du projet de territoire ZDZG

Plan de communication de la stratégie territoriale ZDZG
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Les indicateurs techniques
La prévention



www.syndicat-centre-herault.org

communication@syndicat-centre-herault.org

Syndicat Centre Hérault - officiel

Nous rencontrer sur nos stands

Le magazine du SCH : Esprit Zéro Déchet

Le film Vers un territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage : 

www.syndicat-centre-herault.org/vers-un-territoire-zero-

dechet/notre-projet-de-territoire/la-demarche-globale/

Lôindicede réduction des déchets est calculé à partir

de quantité de Déchets Ménagers et Assimilés

produits par habitant, en fonction de la population

municipale.

Quantités de DMA/hab. 2020 x 100

Indice =

Quantités de DMA/hab. 2010

En 2020, lôindicede réduction des DMA est de 83 %.

Il a donc encore diminué par rapport à lôann®e

précédente où il était de 87 %. Ceci est notamment

dû à la diminution des papiers, des non recyclables,

des inertes, des végétaux et du mobilier collectés.

Avec 558 kg/hab. de DMA produits, le SCH a,

cette année encore, dépassé les objectifs de la

loi TECV en termes de réduction.

Indice de réduction des 

déchets par rapport à 2010

@

Malgré un ralentissement de son activité de sensibilisation, en lien avec lô®pid®miede COVID-19, le Syndicat Centre

Hérault nôapas cessé de mener des actions de prévention auprès des différents publics du territoire.

LA PRÉVENTION

1 ÉCO-MANIFESTATION
ACCOMPAGNÉE

890 GOBELETS PRÊTÉS AUX 

ORGANISATEURS Dô£V£NEMENTS 

SUR LE TERRITOIRE

900 ÉLÈVES SENSIBILISÉS

24 INTERVENTIONS EN CLASSE

3 AIRES DE COMPOSTAGE

PARTAGÉ SUPPLÉMENTAIRES

SOIT 30 AIRES AU TOTAL

3  R E N C O N T R E S
ORGANISÉES AVEC 

LES ÉLUS DU TERRITOIRE

11 KITS DE COUCHES LAVABLES 

PRÊTÉS À DES FAMILLES DU 

TERRITOIRE

74 CANTINES INTERROGÉES
DANS LE CADRE DôUNE ENQUETE              

SUR LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE        

EN RESTAURATION SCOLAIRE

15 VISITES DES ÉQUIPEMENTS 

DU SCH

1 CONCOURS SCOLAIRE
DE POÉSIES ILLUSTRÉES SUR LES 

FUTURES NOUVELLES CONSIGNES                 

DE TRI



Quantités 
réemployées 
85 T (72%)

Quantités retournées 
en déchèterie 

32 T (28%)

En 2020, les quantités dôobjetsréemployables collectés ont fortement diminué, en déchèteries

comme à la Ressourcerie. Cette forte diminution sôexpliquepar lô®pid®miede COVID-19 et les

fermetures de déchèteries et de la Ressourcerie qui en ont résulté, notamment pendant le

confinement du printemps.

En ce qui concerne le taux de réemploi, il est de 72 %, comme en 2019.

Proportion de réemploi des quantités collectées Evolution des quantités collectées en déchèteries

et à la Ressourcerie (t)

28
37 32 37
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2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Quantités collectées à la Ressourcerie Quantités collectées en déchèteries

93 t

107 t

134 t

156 t

176 t

190 t

121 t

Leréemploien 2020
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Les indicateurs techniques
La collecte



La collecte sélective à la source des bacs verts et des bacs gris est assurée par la Communauté de communes du 

Clermontais, la Communaut® de Communes de la Vall®e de lôH®rault et la Communaut® de Communes Lod®vois et Larzac.

Pour les Communautés de communes du Clermontais et du Lodévois et Larzac, les demandes de bacs sont centralisées par 

le SCH, en collaboration avec les Communautés de communes et les communes. 

Depuis le mois de novembre 2020, la Communaut® de communes de la Vall®e de lôH®rault g¯re ses propres demandes de 

bacs.

En ce qui concerne les déchets alimentaires, les habitants ont la possibilité de choisir entre un bac vert et un             

composteur individuel. Ils peuvent également déposer leur déchets alimentaires dans un des composteurs                       

partag®s install®s sur le territoire ou dans un point dôapport contr¹l® (sur certaines communes de la                        

Communaut® de communes de la Vall®e de lôH®rault uniquement).

En 2020, 2 878 ordres dôintervention ont ®t® effectu®s par le SCH.

LA COLLECTE EN PORTE- À- PORTE : ÉQUIPEMENT ET RENOUVELLEMENT DE BACS ET COMPOSTEURS

INDIVIDUELS

BACS GRIS ET 

BACS VERTS

1 598 bacs

nouvellement 

attribués

2 283

changements ou 

compléments de bacs 

réalisés

COMPOSTEURS 

INDIVIDUELS

436 composteurs

dotés en 2020      

portant à

6 692 le nombre 

total de 

composteurs dotés 

sur le territoire



Suite à lô®tudedôoptimisationréalisée en 2017, le SCH a souhaité mettre en place des points tri supplémentaires sur

le territoire afin que, dans chaque commune, il y ait au moins un point tri pour 250 habitants. Ainsi, dans la continuité

de ce qui avait été fait les années précédentes, les communes dont le nombre de points tri est insuffisant ont été

encouragées à accepter dôenrajouter.

En 2020, le territoire compte 1 332 colonnes appartenant au SCH, réparties sur 362 points tri (1 pour 224 habitants).

Pour préparer lôarriv®ede lôextensiondes consignes de tri, prévue en 2021, et qui va entraîner des volumes plus

importants dôemballagesà collecter, le Syndicat Centre Hérault a travaillé en lien avec les communes, afin

dôaugmenterle nombre de colonnes EMR installées sur le territoire.

Jusquôen2020, pour la collecte du textile, le SCH travaillait en partenariat avec la Feuille dôErable,une entreprise

locale dôinsertionqui le conditionnait afin quôilsoit acheminé vers un centre de tri conventionné.

En 2020, 58 colonnes textile étaient installées sur le territoire, dont 36 qui appartenaient au SCH.

Cette année, les filières de traitement du textile ont été fortement impactées par la crise sanitaire. Le SCH a donc

stocké les textiles collectés en attendant la réouverture des filières.

Enfin, afin dôaugmenterleur attractivité, les points tri du territoire ont fait lôobjetdôunecampagne de nettoyage, tout au

long de lôann®e.

Comme pour lôann®eprécédente, le Syndicat prévoit de poursuivre lôajoutde colonnes supplémentaires sur le territoire, en vue de la mise en place de lôextensiondes consignes de tri,

début 2021. En effet, tous les emballages plastiques pourront être mis dans les colonnes jaunes qui devront alors absorber un volume plus important de déchets.

La mise à jour des consignes de tri des emballages, entamée en fin dôann®epour préparer lôarriv®edes nouvelles consignes de tri va également se poursuivre en début dôann®e2021.

Lespointstri en 2020

Les évolutions prévisibles

Incivilités autour despointstri

En 2020, 3 colonnes de tri ont été incendiées, contre 16 en 2019 et 1 en 2018. Chaque remplacement coûtant

1 500 ú,sur les points sensibles, elles sont remplacées par des colonnes anti-feu.

543

149

344

236

409

198

36

2 253

LES POINTS TRI : ÉQUIPEMENTS



5

2

Densité de points tri publics dans chaque commune

X Nombre de points tri

Densité des points tri

+ de 500 hab./ point tri

250 à 500 hab./ point tri

0 à 250 hab./ point tri

La carte ci-après présente la densité de points tri publics, gérés         

par le SCH, sur le territoire. Ainsi, les points tri privés (sur des 

campings par exemple) ne sont ici pas représentés.

Les points jaunes présentent le nombre de points tri                               

dans chaque commune et la couleur de la commune                    

correspond au nombre dôhabitants par point tri(voir                    

légende).

Lôobjectif dôau moins un pointtri pour 250 habitants par commune est 

atteint pour la plupart des communes du territoire. Ainsi, seules 25 

communes ont plus de 250 habitants par point tri dont 3 en ont plus de 

500 par point tri.

Cette carte doit néanmoins être lue avec précaution. En effet, certains 

points tri ïsur les grandes communes notamment - comptent un 

nombre plus important de colonnes que dôautres.

Dôautre part, certaines communes ne sont ®quip®es que dôun seul point 

tri car il nôy a pas la place pour en mettre davantage.

Lespointstri en 2020

2

AUMELAS

1

ROQUEREDONDE

9

ST-PARGOIRE

3

VENDÉMIAN

1

CAMPAGNAN

4

PLAISSAN

2
BÉLARGA

2

PUILACHER2

TRESSAN

19

PAULHAN

1

USCLAS-DôH£RAULT

7

ST-MAURICE-DE-NAVACELLES

10

CANET

9

ASPIRAN

5

NÉBIAN

2

VALMASCLE

2

CABRIÈRES

6

PÉRET
2

LIEURAN-

CABRIÈRES

4

LE CAYLAR

1

ST-FÉLIX-DE-LôH£RAS

1

PÉGAIROLLES-

DE-LôESCALETTE
1

ROMIGUIÈRES

1

ST-MICHEL

2

ST-PIERRE-

DE-LA-FAGE

1

SORBS

1

LE CROS

2

LES RIVES

20

GIGNAC
15

ST-ANDRÉ-DE-

SANGONIS

12

ANIANE

5

ARGELLIERS

12

MONTARNAUD
5

LA 

BOISSIÈRE

4

ST-PAUL-ET-

VALMALLE

3

PUÉCHABON

2

ST-GUILHEM-

LE-DÉSERT

7

ST-JEAN-

DE-FOS

9

LE 

POUGET

0

LAGAMAS

7

MONTPEYROUX

1

ARBORAS

2

ST-SATURNIN-

DE-LUCIAN

2

ST-

GUIRAUD
JONQUIÈRES

2

POUZOLS

2

POPIAN

3

ST-BAUZILLE-

DE-LA-SYLVE

27

CLERMONT-

LôH£RAULT

10

OCTON

ST-FÉLIX-DE-

LODEZ

1

VILLENEUVETTE
3

MOURÈZE 1

BRIGNAC

7

CEYRAS
2

LACOSTE

2

LIAUSSON

1

SALASC
3

MÉRIFONS

25

LODEVE

3

ST-ETIENNE-

DE-

GOUGAS

3

FOZIÈRES

3

SOUMONT

3

LAUROUX

3

SOUBÈS

2

POUJOLS

7

LE BOSC
5

ST-JEAN-DE-

LA-BLAQUIÈRE

3

CELLES

2

LE PUECH

1

USCLAS-

DU-BOSC

4

ST-PRIVAT

1

LAVALETTE

2

OLMET-ET-

VILLECUN

3

LA-VACQUERIE-

ST-MARTIN

1

LES PLANS

LES POINTS TRI : ÉQUIPEMENTS



Toute lôann®e,le SCH suit le taux de remplissage des colonnes et organise le service de collecte en conséquence. Ainsi,

les fréquences données ici sont susceptibles de varier en fonction de la commune et de la population.

En période estivale, avec lôaugmentationde la population du fait du tourisme, la collecte des points tri est adaptée au cas

par cas, en fonction des colonnes, afin dô®viterleur débordement. Le suivi du taux de remplissage permet dôadapterle

service à lô®volutionde la population.

2 FOIS PAR SEMAINE sauf :

Colonnes se remplissant moins vite

­ 1 fois par semaine

1 FOIS PAR SEMAINE sauf cas

particuliers

1 FOIS PAR SEMAINE sauf cas

particuliers

1 FOIS PAR SEMAINE en règle 

générale

Lesévolutionsen 2020

En 2020, lôinformatisationde la collecte a été mise en place, en vue de s'affranchir des notions de fréquences pour ne

collecter que lorsque la colonne est pleine et préparer au mieux lôarriv®ede lôextensiondes consignes de tri. En effet,

lôinformatisationdes collectes permet de suivre au plus près les taux de remplissage des colonnes pour anticiper le

moment où elles vont devoir être collectées.

LES POINTS TRI : FRÉQUENCES DE COLLECTE



En 2020, la collecte dôEmballagesMénagers Recyclables (EMR) a fait lôobjetdôuneaugmentation. Elle est passée de 20,7 kg/hab. en 2019 à 22,1 kg/hab. en 2020 (+7,3%).

Pour ce qui est du verre, les quantités collectées sont en constante augmentation depuis 2014. Cette année, les quantités collectées sont passées de 39,1 kg/hab. en 2019 à 40,6 kg/hab.,

soit une augmentation de 5 %.

Concernant le papier, les quantités collectées ont, cette année encore, fait lôobjetdôunediminution importante (-20,7 %). Ainsi les quantités collectées sont passées de 18,6 kg/hab en 2019

à 15,2 kg/hab en 2020. Cette diminution, constatée de manière générale sur le territoire français, est structurelle. Le ralentissement de lôactivit®économique pendant la période de

confinement peut peut-être aussi expliqué une partie de cette diminution.

Enfin, les quantités de Textile Linge et Chaussures (TLC) collectés sur le territoire en 2020 (3 kg/hab.) ne peuvent être comparées aux quantités collectées les années précédentes. En

effet, depuis 2020, la donnée tient compte des TLC collectés dans toutes les colonnes du territoire et pas seulement dans celles gérées par le SCH.

Au total ce sont 80,9 kg/hab. de déchets qui ont été collectés, en 2020, dans les points tri du territoire, soit une augmentation de 2,8 %.

VERREPAPIEREMBALLAGES 

MÉNAGERS 

RECYCLABLES

TEXTILE

LINGE 

CHAUSSURES

Evolution des quantités collectées en points tri (t)

1 659
1 485

3 127

105

1 789

1 230

3 291

247

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

2019
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LES POINTS TRI : ÉVOLUTION DES QUANTITÉS COLLECTÉES

6 557 tonnes
de déchets collectés en points tri



Emballages Ménagers Recyclables

Papier

Verre

Textile Linge Chaussures

Où déposer

Médicaments inutilisés ou périmés : chez les 

pharmaciens (Cyclamed)

Bouteilles de gaz et pneus : retour revendeur

DASRI (D®chets dôActivit®s de Soins ¨ 

Risques Infectieux) : www.dasri.fr

Déchets chimiques professionnels et produits 

phytosanitaires : voir distributeurs

Amiante : professionnels spécialisés

En 2020, la collecte du plâtre a été étendue aux déchèteries de

Gignac et Montarnaud et la collecte du mobilier usagé a été mise en

place dans la déchèterie du Pouget. Faute de gisement, la collecte

expérimentale de matelas, réalisée en 2019, nôapas été prolongée.

En ce qui concerne les non recyclables, des compacteurs ont été

installés à la place des casiers dans les déchèteries de Montarnaud et

du Pouget.

*Sauf la d®ch¯terie dôOcton

Lesévolutionsen 2020

Les évolutions prévisibles

Points tri

Aspiran

Gignac

Montarnaud

Clermont-lôH®rault

Lodève

Le Pouget

Montpeyroux

Le Caylar

Octon

En 2021, les évolutions prévues sont le déploiement des filières bois

combustible et plâtre sur la déchèterie du Pouget et lôinstallationdôun

compacteur à encombrants à la déchèterie de Lodève.

LES DÉCHÈTERIES CLASSIQUES : ÉQUIPEMENTS ET DÉCHETS ACCEPTÉS

1 déchèterie pour

9 010 habitants
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Accès

Accès interdit aux véhicules de plus de 2 mètres de hauteur

Depuis octobre 2017, les véhicules de plus de 2 m doivent se

rendre en déchèterie gros véhicules (service payant au poids),

sauf dans les déchèteries de Lodève, Le Caylar, Montpeyroux et

Octon.

Fermeture de toutes les déchèteries les dimanches, lundis et

jours fériés

LUN MAR MER JEU VEN SAM

Aspiran

Clermont-lôH.

Gignac

Lodève

Montarnaud

Le Pouget

Matin

APM

Le Caylar

Matin

APM

Montpeyroux

Matin

APM

Octon

Matin

APM

OUVERTE FERMEE

Matin : 9h à 12h

Après-midi : 14h à 17h15

En 2020, la fréquentation a fortement chuté dans la majorité des

déchèteries du territoire. Cette diminution sôexpliquepar lô®pid®mie

de COVID-19 et le confinement qui ont contraint le Syndicat a

fermé ses déchèteries du 17 mars au 12 mai (avec une ouverture

à partir du 23 avril, uniquement pour le dépôt de végétaux).

Particularité de 2020, après leur réouverture et jusquôau17 juin,

lôacc¯sen déchèteries sôestfait sur rendez-vous. Enfin, depuis la

réouverture, le SCH a mis en place une limitation du nombre de

personnes présentes simultanément dans une même déchèterie.

Evolution de la fréquentation en déchèteries (nombre de visiteurs)

Lesévolutionsen 2020

LES DÉCHÈTERIES CLASSIQUES : HORAIRES ET FRÉQUENTATION

75 kg en moyenne

par visiteur

237 832 visiteurs

en déchèterie

12 246  rendez-vous

en déchèterie 



En 2020, la quantité de déchets collectés en déchèteries

classiques a diminué de 15,6 % puisquôelleest passée de

20 518 t en 2019 à 17 746 t en 2020. Ceci sôexplique

principalement par la diminution des quantités dôinertes,non

recyclables, végétaux et mobilier usagé. Le confinement et

la fermeture des déchèteries pendant cette période sont une

cause probable de cette diminution.

La forte diminution des inertes collectés (- 37 %) peut

sôexpliquerpar un ralentissement de lô®conomielors de la

crise sanitaire et, peut-être, par un transfert des inertes des

professionnels vers les déchèteries gros véhicules. En effet,

même si les quantités dôinertescollectés en déchèteries gros

véhicules ont peu augmenté en 2020, on peut supposer que,

sans crise sanitaire, elles auraient été bien plus importantes.

Néanmoins, par rapport à 2019, le plâtre a été collecté en de

plus grandes quantités. Cette augmentation sôexpliquepar le

déploiement de ce flux dans plusieurs déchèteries du

territoire. Depuis cette année, les quantités de textiles

collectés en déchèteries sont également comptabilisées.

Evolution des quantités collectées en déchèteries classiques (t)
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LES DÉCHÈTERIES CLASSIQUES : ÉVOLUTION DES QUANTITÉS COLLECTÉES

17 746 tonnes de déchets         

collectés en déchèteries classiques



Le tableau suivant présente lô®volutiondes

quantités de déchets collectés sur le territoire, en

tonnes et en kg/hab.

En ce qui concerne la collecte en porte-à-porte

effectuée par les Communautés de communes, on

remarque que les quantités dôOMRet de déchets

alimentaires produites par habitant ont augmenté.

La forte augmentation de déchets alimentaires

collectés peut sôexpliquerpar lôutilisationdu bac

vert pour lô®vacuationdes végétaux, par de

nombreux usagers, pendant la période de

confinement et de fermeture des déchèteries.

La collecte des emballages et du verre continue

dôaugmenter,contraire à la collecte du papier.

Enfin, si lôonconsidère lôensembledes déchets

produits sur le territoire, on remarque que les

quantités continuent de diminuer.

Quantités collectées en tonnes Quantités collectées en kg/hab.

2018 2019 2020 2018 2019 2020

Population 79 006 80 019 81 094 79 006 80 019 81 094

Porte à porte

Ordures Ménagères Résiduelles 16 806 16 323 16 908 213 204 209

Déchets alimentaires 2 863 2 725 3 173 36 34 39

Déchets collectés par les Com. de communes 19 669 19 048 20 082 249 238 248

Points tri

Emballages Ménagers Recyclables 1 606 1 659 1 789 20 21 22

Papier 1 507 1 485 1 230 19 19 15

Verre 3 017 3 127 3 291 38 39 41

Textile Linge Chaussures 87 105 247 (SCH : 39) 1 1 3 (SCH : 0,5) 

Déchèteries classiques

Non recyclables 4 180 3 774 3 461 53 47 43

Inertes 5 643 5 446 3 966 71 68 49

Végétaux 4 294 3 570 3 336 54 45 41

Bois 1 870 1 948 1 656 24 24 20

Mobilier usagé 1 759 1 926 1 611 22 24 20

Métaux 1 172 1 213 1 152 15 15 14

Carton 952 1 009 893 12 13 11

DEEE 808 882 824 10 11 10

DDS 337 416 364 4 5 4

Bois combustibles 253 235 248 3 3 3

Plâtre 0 80 140 0 Ů 2

Textile NC NC 85 NC NC 1

Polystyrène 22 14 10 Ů Ů Ů

Déchets collectés par le SCH 27 508 26 893 25 043 348 336 297

Autre

Déchets municipaux 706 751 874 9 9 11

Déchets collectés sur le territoire 47 882 46 693 45 258 606 584 558

LES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS : SYNTHÈSE DES TONNAGES COLLECTÉS



Les professionnels peuvent déposer leurs déchets dans les déchèteries gros véhicules situées à

Saint-André-de-Sangonis et Aspiran.

Elles sont conçues pour accueillir les déchets dôactivit®set sont en capacité dôaccueillirles

véhicules supérieurs à 2 m.

Le service est payant au poids selon la nature des déchets déposés. Lôutilisateursouhaitant

utiliser les déchèteries gros véhicules doit ouvrir un compte dès son 1er apport.

Les déchèteries conçues pour les particuliers sont également accessibles aux professionnels, avec

un véhicule inférieur à 2 m de hauteur* et moins de 3,5 t, sous certaines conditions.

Le professionnel souhaitant utiliser ces équipements doit ouvrir un compte auprès des

services administratifs à Aspiran, avant son 1er apport en déchèterie.

Depuis 2017, le service payant au forfait par passage selon le gabarit du véhicule (à partir de

6 ú)a remplacé le service payant au m3.

* A lôexceptiondes déchèteries de Lodève, le Caylar, Montpeyroux et Octon qui peuvent accueillir les véhicules de

plus de 2 m de hauteur.

Les professionnels peuvent bénéficier du service de collecte assuré par les Communautés de

communes, sous certaines conditions (limitation du volume des bacs des déchets résiduels et

respect des consignes de tri appliquées aux particuliers).

La dotation en bacs est définie, en concertation avec la structure de collecte concernée et le SCH.

Déchèteries

Ordures ménagères

Déchèteries

LE SERVICE AUX PROFESSIONNELS : UN SERVICE PAYANT



Amiante et bois avec traitement dangereux : entreprises 

spécialisées

Emballages de produits phytosanitaires, pneumatiques, 

huiles, produits chimiques, électriques, DASRI (Déchets 

dôActivit®s de Soins ¨ Risques Infectieux) et m®dicaments : 

chez les revendeurs

Où déposer

En 2020, le Syndicat Centre Hérault a travaillé en partenariat avec le

Recyclage Lodévois, sur son projet de ressourcerie BTP : la Grande

Conserve, à Lodève. Ainsi, une phase test a été lancée pour mettre de

côté, après apport, certains matériaux directement récupérables

(menuiseries, double vitrage, portails).

Lesévolutionsen 2020

En 2021, le Syndicat prévoit de travailler sur les inertes collectés à la

déchèterie de Saint-André-de-Sangonis pour en faire un produit

résultant de meilleure qualité.

Une réflexion sur lôavenirdes déchèteries gros véhicules sera

également menée en 2021.

Les évolutions prévisibles

LES DÉCHÈTERIES GROS VÉHICULES : ÉQUIPEMENTS ET DÉCHETS ACCEPTÉS

Non 

recyclables
Inertes Végétaux Métaux Cartons Bois

Bois 

combustible

Mobilier 

usagé
Polystyrène Plâtre Verre plat

Aspiran

Saint-André-

de-Sangonis



Fonctionnement

En 2020, le nombre de visiteurs a fortement augmenté dans

les deux déchèteries gros véhicules, particulièrement dans

celle dôAspiran. En effet, dès le confinement, ces

déchèteries, restées ouvertes, ont du faire face à une très

forte augmentation de leur activité, augmentation qui est

restée élevée le reste de lôann®e.

Evolution de la fréquentation en déchèteries gros véhicules (nombre de visiteurs)

Lesévolutionsen 2020

Accueil, identification

Ouverture dôuncompte obligatoire dès le 1er apport

Pesée du véhicule à plein

Contrôle des déchets

Dépotage des déchets au sol ou en benne

Pesée du véhicule à vide sur le pont bascule

Poids minimum pris en compte : 20 kg

Facturation en fin de mois

LUN MAR MER JEU VEN SAM

Aspiran

9h à 12h 

14h à 

17h 

St-André-

de-

Sangonis

9h à 12h 

14h à 

17h30 

OUVERTE

FERMEE

2019 2020

Evolution de la fréquentation en déchèteries gros véhicules (nombre de visiteurs)
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LES DÉCHÈTERIES GROS VÉHICULES : HORAIRES ET FRÉQUENTATION

624 kg en moyenne

par visiteur

19 284  visiteurs

en déchèteries gros 

véhicules



Entre 2019 et 2020, les quantités collectées en

déchèteries gros véhicules ont augmenté de 4 %. En

effet, elles sont passées de 11 547 t à 12 090 t.

A lôexceptiondu verre plat, tous les flux ont vu leur

quantité collectée légèrement augmenter. Cette faible

augmentation peut sôexpliquerpar le ralentissement de

lô®conomieet donc de lôactivit®des professionnels du

territoire, en 2020.

Evolution des quantités collectées en déchèteries gros véhicules(t)
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LES DÉCHÈTERIES GROS VÉHICULES : ÉVOLUTION DES QUANTITÉS COLLECTÉES

12 030 tonnes de déchets         

collectés en déchèteries gros 

véhicules


